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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenwirtschaftspolitik

Im September 2019 reichte der Grosse Rat des Kantons Genf eine Standesinitiative zu
einem Referendum über das Freihandelsabkommen mit dem Mercosur ein. Darin wird
die Bundesversammlung aufgefordert, ein fakultatives Referendum über das
Freihandelsabkommen, das planmässig im Verlauf des Jahres 2020 durch das Parlament
ratifiziert werden sollte,  zuzulassen. Der Grosse Rat begründete die Initiative damit,
dass das im August 2019 abgeschlossene Abkommen nur unzureichende Kontroll- und
Sanktionsmechanismen biete. Zudem gäbe es keine Garantie für die Bekämpfung von
Abholzung und den Schutz der lokalen Landwirtschaft. 

Die APK-SR entschied im Februar des darauffolgenden Jahres mit 9 zu 2 Stimmen (bei
einer Enthaltung), der Initiative keine Folge zu geben. Dabei war die Kommission der
Forderung gegenüber keineswegs abgeneigt. Doch der zuständige
Departementsvorsteher – Bundesrat Parmelin – versicherte, dass sein Departement
gegenüber dem Parlament beantragen werde, das Abkommen dem fakultativen
Referendum zu unterstellen. Dies entspräche der im August 2019 beschlossenen Praxis,
wonach derartige Standardabkommen dem fakultativen Staatsvertragsreferendum
unterstehen. 

Der Ständerat beschloss in der Frühjahrssession 2020 mit 29 zu 8 Stimmen (bei 2
Enthaltungen), der Initiative keine Folge zu geben. Eine ausführlichere Debatte wurde
dadurch verhindert, dass sich der finale Abkommenstext zum Zeitpunkt der
Ratsversammlung noch in rechtlicher Prüfung befand und somit nicht bekannt war.
Ebenfalls keine Folge gegeben wurde der gleichzeitig in der Kommission geprüften
Standesinitiative des Kantons Jura (Kt. Iv. 19.302). 1

STANDESINITIATIVE
DATUM: 10.03.2020
AMANDO AMMANN

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

L'initiative populaire «Stop à l’îlot de cherté – pour des prix équitables» (dite initiative
pour des prix équitables) a pour objectif de réduire les prix surfaits imposés aux
Helvètes en favorisant les importations parallèles. L'objectif est non seulement de
protéger l'industrie, l'hôtellerie, la restauration ou encore l'agriculture qui subissent
des prix excessifs, mais également les consommateurs et consommatrices sur qui ces
prix majorés sont répercutés. Selon une étude, citée par la Commission de l'économie
et des redevances (CER-CN), le surcoût avoisinerait les 15 milliards de francs suisse par
année. Bien que soutenue par la population selon un sondage gfs, l'initiative a reçu un
accueil mitigé des partis bourgeois qui ont jugé le texte excessif. D'un côté, l'UDC s'est
dit sceptique quant à l'impact réel sur les consommateurs et consommatrices. D'un
autre côté, le PLR a estimé que l'initiative était une entrave au marché libre et à la
concurrence. De plus, le Conseil fédéral, par la voix du conseiller fédéral Guy Parmelin,
a précisé que le texte de l'initiative était en inadéquation avec certaines obligations
internationales de la Suisse. Ainsi, la chambre du peuple a recommandé le rejet de
l'initiative par 102 voix contre 58 et 27 abstentions. Les nombreuses abstentions dans le
groupe du Centre (9), dans le Parti socialiste (5) et chez les Verts (11) ont annihilé les
chances de succès de l'initiative populaire.
Par contre, le Conseil national a adopté le contre-projet indirect, proposé par le
Conseil fédéral, qui prévoit une modification de la loi fédérale sur les cartels (LCart). La
chambre du peuple est entrée en matière par 161 voix contre 27 et 2 abstentions. Seules
18 voix du PLR et 9 voix de l'UDC se sont opposées au contre-projet indirect.
Néanmoins, le Conseil national a renforcé le contre-projet du Conseil fédéral. Il a suivi
les recommandations de la CER-CN en incluant, par 150 voix contre 39 et 1 abstention,
non seulement la position dominante mais également le pouvoir de marché relatif
comme entrave à la concurrence. De plus, le Conseil national a adopté, par 114 voix
contre 60, l'interdiction du géoblocage dans le contre-projet indirect. 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 09.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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Strukturpolitik

A l'inverse de la chambre du peuple, la chambre des cantons est entrée en matière sur
la suppression des droits de douane sur les produits industriels. Le Conseil fédéral,
par la voix de Guy Parmelin, et la droite ont donc imposé leurs arguments. Ils ont
notamment insisté sur la lutte contre l'îlot de cherté helvétique, l'allégement du
fardeau administratif pour les entreprises, les effets positifs sur l'emploi, les avantages
pour les consommateurs et consommatrices, et la possibilité de dynamiser l'industrie
d'exportation. Une suppression des droits de douane agirait comme un programme
conjoncturel de relance alors que l'économie semble plombée par la crise du Covid-19.
A l'opposé, la gauche et quelques parlementaires PDC ont soutenu que le timing était
inopportun argumentant que la Suisse ne pouvait se passer de ces recettes alors que de
nombreux plans de relance avaient pioché dans les caisses fédérales. De plus, ils ont
estimé que l'impact positif sur le consommateur serait marginal. Au final, l'entrée en
matière a été acceptée par 29 voix contre 14. Cette entrée en matière s'oppose à la
proposition de la Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
(CER-CE) qui préconisait, de justesse, un refus par 6 voix contre 6 avec la voix
prépondérante du président. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Wirtschaftsordnung

Un accord de libre-échange entre les États de l’AELE, dont fait partie la Suisse, et le
Mercosur a été conclu fin août à Buenos Aires. Cet accord de libre-échange avec
l’Argentine, le Brésil, le Paraguay et l’Uruguay exonère de droits de douane 95% des
exportations suisses, supprime des obstacles techniques au commerce et garantit donc
un accès facilité, pour les entreprises suisses, à ce marché d’Amérique du Sud. Le
Conseil fédéral, par l’intermédiaire de Guy Parmelin (DEFR), a mis en avant l’importance
d’un tel accord. Il a notamment mentionné le potentiel de 260 millions de
consommateurs pour les entreprises helvétiques, l’impératif d’être sur un pied
d’égalité avec les entreprises européennes et le besoin de renforcer les exportations. A
l’opposé, les Verts et le parti socialiste ont brandi la menace du référendum. Lisa
Mazzone (verts, GE) a pointé du doigt les lacunes de l’accord en termes de durabilité et
de droits de l’homme, et a pris comme exemple, pour appuyer son argumentation, les
incendies qui ont ravagé la forêt amazonienne durant l’été 2019, et donc la politique du
gouvernement brésilien en la matière. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.08.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Le secteur viticole connaît des difficultés pour écouler ses stocks  et cela n'est pas
seulement dû à la pandémie de Covid-19 qui a touché de plein fouet la Suisse. Ainsi, fin
2019 déjà, les vignerons et vigneronnes avertissaient de la situation critique qui allait
s'annoncer lors de la récolte annuelle. Les cuves étaient encore, en partie, remplies des
millésimes précédents. Le journal Le Temps faisait état de fortes tensions entre les
différents acteurs de la branche (petit.e.s et grand.e.s producteurs.trices, négociants,
grandes surfaces, etc.), compliquant la recherche de solutions. 
Certains chiffres permettent d'y voir plus clair, à l'image de la baisse de la
consommation de vin des Suisses.ses (moins 20% en 20 ans), ainsi que de la plus grande
part de vins étrangers achetés (ce chiffre passant de 55% il y a 25 ans à 65%
aujourd'hui). Ces importations de vin sont simplifiées par les contingents accordés aux
vins étrangers. Un groupe de viticulteurs et viticultrices principalement romand.e.s, qui
s'est formé sous la bannière des «Raisins de la colère», est donc monté en décembre
2019 à Berne pour manifester son mécontentement et demander une réduction de ces
contingents d'importation de 170 à 100 millions de litres. Pour eux, le fait que les
Suisses.ses boivent moins devrait logiquement amener à une baisse de ces contingents.
L'ancien vigneron et actuel ministre de l'agriculture, Guy Parmelin, s'était déjà montré
inflexible sur cette question en juin 2019. L'OFAG a tenu à rappeler qu'une telle mesure
impliquerait de modifier les engagements internationaux d'accès au marché de la
Suisse auprès de l'OMC. L'administration fédérale a préféré actionner un autre levier en
annonçant le renforcement de la promotion des vins suisses par une augmentation des
moyens prévus. Swiss Wine Promotion, organe responsable de cette mission, a donc
mis en place tout un arsenal de mesures – dont une nouvelle identité visuelle – afin de
faire effet sur les consommateurs.trices, la grande distribution et la gastronomie. 

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 19.09.2020
KAREL ZIEHLI
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C'est bien là où le bât blesse, car la pandémie du coronavirus, qui se déclarera juste
quelques mois après ces annonces, mènera à la fermeture des bars, restaurants et
cafés, une réduction drastique du tourisme (hôtellerie, ski, etc.) ainsi qu'une
interdiction des grandes manifestations (foires, concerts, festivals, etc.); des lieux qui
constituent une grande part du chiffre d'affaire des acteurs du monde viticole. Fin mai
2020, le Conseil fédéral a donc débloqué des fonds de soutien à hauteur de CHF 10
millions afin de permettre aux vigneronnes et vignerons de déclasser une partie de leur
stock de vin en vin de table, leur permettant de faire de la place pour la prochaine
récolte. 
Mais cette aide ponctuelle ne permet pas de régler le problème de fond et les
dissensions déjà présentes avant la crise du Covid-19. Tant Willy Cretegny, président de
l’Association suisse des vignerons-encaveurs indépendants, que le groupe «Les raisins
de la colère» (composé, entre temps, d'environ 400 viticulteurs et viticultrices)
continuent de lutter pour une baisse des contingents, alors que la Fédération suisse
des vignerons, présidée par le conseiller national Frédéric Borloz (plr, VD), s'y oppose.
Ce dernier a tenu à rappeler qu'ouvrir des négociations au sein de l'OMC impliquerait
de devoir peut-être faire des concessions dans d'autres domaines agricoles. Les
«Raisins de la colère» avancent d'autres solutions, dont une réduction du tourisme
d'achat en abaissant le quota d'importation en franchise de droits de douane. 
Cette situation n'est pas spécifique à la Suisse. Le phénomène semble, en effet,
toucher beaucoup de pays européens qui souffrent également de caves encore pleines
à l'approche des nouvelles vendanges. 5

Pflanzliche Produktion

Le député Nicolet (udc, VD) a échoué à trouver une majorité pour soutenir sa motion
qui demandait à encourager la production de cultures fourragères afin de réduire la
dépendance face à l'étranger. Par 96 voix contre 87 et 2 abstentions, les parlementaires
ont préféré suivre l'avis du Conseil fédéral à ce sujet. En plénum, Guy Parmelin a tenu à
préciser qu'annuellement CHF 110 millions étaient déjà alloués pour encourager les
agricultrices et agriculteurs à nourrir leur bétail avec de l'herbage et qu'il n'était pas
possible d'augmenter substantiellement les cultures indigènes de fourrage, 0.05
hectare de terres agricoles étant disponible par habitant.e en Suisse. Il a également fait
remarquer que le Conseil national avait, par le passé, déjà refusé une telle demande, à
savoir l'initiative parlementaire 14.409. 6

MOTION
DATUM: 03.03.2020
KAREL ZIEHLI

Bildung, Kultur und Medien

Medien

Presse

Im März 2019 behandelte der Ständerat als Zweitrat die Motion der WAK-NR, mit der
der Bundesrat beauftragt werden sollte, für Preissenkungen bei ausländischen
Zeitschriften in der Schweiz zu sorgen. Mit dem mit 10 zu 3 Stimmen gefassten
Entscheid schloss sich die WAK-SR dem Bundesrat an, der sich bereits nach der
Einreichung des Vorstosses gegen diesen ausgesprochen hatte. Auch argumentativ
blieb die ablehnende Kommissionsmehrheit auf der Linie des Bundesrates und teilte
die Meinung, dass regulierende Eingriffe bei den Zeitschriftenpreisen nicht mit der
Wirtschaftsfreiheit vereinbar seien. Zudem müsse beachtet werden, dass die Verlage
auch Risiken zu tragen hätten, beispielsweise für nicht verkaufte Magazine. Letztlich
fehle auch die verfassungsrechtliche Grundlage, so einen Mechanismus überhaupt
einführen zu können. Eine Kommissionsminderheit war hingegen der Ansicht, dass die
Preisunterschiede gegenüber dem Ausland zu hoch seien, um lediglich durch
unterschiedliche Kosten gerechtfertigt werden zu können, und dass mit den
Aufschlägen die inländische Kaufkraft missbräuchlich ausgenutzt werde. Sie empfahl
deswegen, den Vorstoss zu überweisen.

Die Mehrheit der Ständerätinnen und Ständeräte teilte letztere Meinung nicht. Mit 28 zu
13 Stimmen und einer Enthaltung verwehrte sie dem Anliegen ihre Unterstützung. Als
vehemente Befürworterin zeigte sich Anita Fetz (sp, BS), die von einem Missstand
sprach, der zu beheben sei; die Preispolitik sei «schlicht unanständig». Gleichzeitig
beklagte sie die passive Haltung der WEKO und des Preisüberwachers, jedoch auch des
Bundesrates, der sich – trotz wiederholter Vorstösse zum gleichen Thema – gegen eine
Lösungssuche sperre. Dass man nichts unternehme, liess Bundesrat Parmelin nicht

MOTION
DATUM: 11.03.2019
MAXIMILIAN SCHUBIGER
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gelten. Dass die WEKO bis anhin nicht interveniert habe, hänge mit der Tatsache
zusammen, dass keine Gesetzesverstösse eingetreten seien. Weder die WEKO noch der
Preisüberwacher hätten daher die Kompetenz gehabt, in diesem Bereich aktiv zu
werden. Im Übrigen spielte er den Ball dem Parlament zurück, das seinerseits
entsprechende frühere Geschäfte abgelehnt habe. 7

1) AB SR, 2020, S. 118 ff.; Medienmitteilung APK-NR vom 21.1.20
2) BO CN, 2020, pp.204 s.; BO CN, 2020, pp.209 s.; AZ, LT, NZZ, 26.2.20; So-Bli, 1.3.20; CdT, Lib, NZZ, TA, 10.3.20
3) BO CE, 2020, pp. 1004 s.; Communiqué de presse CER-CE du 03.07.2020; Communiqué de presse CER-CE du
21.08.2020; NZZ, 24.9.20
4) Communiqué de presse CF du 24.08.2019; NZZ, 22.8.19; LT, 24.8.19; BaZ, LT, Lib, 26.8.19; BaZ, LT, NZZ, TG, 27.8.19; TA,
29.8.19; LT, 31.8., 4.9.19; WoZ, 5.9.19; LT, 24.9.19
5) NZZ, 4.10.19; LT, 19.10.19; TA, 29.11.19; LT, 30.11.19; 24H, 3.12.19; Blick, 27.4.20; 24H, 5.5.20; AZ, 11.5.20; 24H, TA, 29.5.20;
NZZ, 13.6.20; LT, 18.6.20; SGT, 23.6.20; LT, 1.7., 28.8.20; 24H, 19.9.20
6) AB NR, 2020, S.50 ff.
7) AB SR, 2019, S. 103 ff.; Bericht WAK-SR vom 14.1.19
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